
ADMISSIBILITÉ AU PROGRAMME PÉDIATRIQUE 
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 Territoire de Laval 
 2 à 5 ans 
 Audition normale 
 Conclusions orthophoniques admissibles : 

 Trouble primaire et persistant du langage 
 À  risque de présenter un trouble primaire et 

persistant du langage 
 

 Hypothèse de ou Trouble envahissant du 
développement 

 Déficience auditive 
 Retard global de développement 
 Déficience intellectuelle 
 Syndrome Gilles de la Tourette 
 

Obligatoires : 
 Formulaire de référence dûment rempli 
 Évaluation en orthophonie  
 (datée d’un maximum de deux ans) 
Souhaitables :  
 Évaluation en audiologie 
 Évaluation en psychologie ou neuropsychologie 
 Tout autre rapport pertinent (voir annexe) 
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 Territoire de Laval 
 0 à 18 ans 
 Conditions admissibles* : 

 déficit moteur cérébral  
 retard de développement moteur 
 retard global de développement (atteinte d’au 

moins deux sphères de développement) 
* Ces conditions doivent être obligatoirement reliées 
à une déficience motrice significative et persistante, 
ainsi qu’à un potentiel d’amélioration. 

 Incapacités motrices qui n’excèdent pas celles 
habituellement associées aux  déficiences 
présentées, dans les cas de 
 déficience intellectuelle 
 déficience sensorielle  
 trouble envahissant du développement 
 

 Trouble d’apprentissage dont les impacts sur les 
habitudes de vie scolaire ne sont pas reliés à une 
incapacité motrice  

 

Obligatoires :Formulaire de référence dûment rempli 

 Évaluation médicale avec confirmation de diagnostic 
 

 Rapport médical ou professionnel décrivant la 
déficience motrice, provenant d’au moins une des 
disciplines suivantes : 
 Neurologie 
 Physiatrie 
 Physiothérapie 
 Ergothérapie 

Souhaitables : 
 Tout autre rapport pertinent (voir annexe) 
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 Territoire de Laval 
 3 à 18 ans 
 Trouble de la fluidité qui persiste depuis plus de 6 

mois, ainsi qu’un potentiel d’amélioration 
 Diagnostics admissibles : 

 Bégaiement 
 Bredouillement 

 

 Obligatoires : 
 Formulaire de référence dûment rempli 
 Formulaire Demande de services - Bégaiement 
Souhaitables : 
 Évaluation en orthophonie 
 Tout autre rapport pertinent (voir annexe) 
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 Territoire de Laval 
 0 à 5 ans et n’a pas encore commencé sa scolarité 
 Est en attente d’un diagnostic différentiel dans une 

clinique de développement ou d’évaluation 
interdisciplinaire (a un retard significatif dans au 
moins deux sphères de son développement) 

 Ne reçoit pas de services d’adaptation et/ou de 
réadaptation de l’un des établissements du réseau de 
la santé et des services sociaux 
 

 Obligatoires : 
 Aucun document obligatoire.  Le parent doit 

contacter lui-même le secrétariat pédiatrique de 
l’Hôpital juif de réadaptation afin de s’inscrire au 
programme d’intervention concertée 

Souhaitables : 
 Tout rapport pertinent à l’intervention de stimulation 

 



ANNEXE - Types de documents pertinents à toute demande de service : 
 
 

Résumé de dossier 
 histoire de naissance 
 antécédents médicaux 
 histoire psycho-sociale 
 résumé des hospitalisations 
 autre 

Examens complémentaires 
 audiologie 
 tests radiologiques (CT scan, résonance, etc.) 
 examens génétiques 
 autre 

 
Rapports médicaux 

 pédiatrie 
 neurologie 
 physiatrie 
 orthopédie 
 ophtalmologie 
 pédopsychiatrie 
 génétique 
 ORL 
 pneumologie 
 cardiologie 
 cliniques spécialisées 
 autre 

 
Rapports professionnels 

 physiothérapie 
 ergothérapie 
 orthophonie 
 psychologie 
 neuropsychologie 
 service social 
 nutrition 
 éducation spécialisée 
 autre 

 
Plans d’intervention 

 plan de service individualisé 
 plan d’intervention scolaire 
 autre 

 

 
 
 


